
République Française

Date de convocation :
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Date d'affichage :
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Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 19

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du registre des délibérations

du Conseil municipal

Séance du 23 septembre 2022 Président : M. Xavier ODO

Secrétaire(s) : Mme Victoria MARI.

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO, Isabelle  GAUTELIER, Guillaume MOULIN, Najoua  AYACHE, Florian
RAPP,  Victoria  MARI,  Frédéric  SERRA,  Irène  DARRE,  Christophe  CABROL,
Marie-Claude  MASSON,  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Nathalie  COURREGES,
Hervé NOUZET, Amar MANSOURI, Olivier CAPELLA, Delphine FAURAND, Aurélie
FRONTERA, Théo VIGNON, Arnaud DEROUBAIX

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Maria  MARTINEZ à  Marie-Claude  MASSON,  Charlotte  MARLIAC à  Olivier
CAPELLA,  Maxime  MONTET à  Najoua  AYACHE,  Chloé  OLLAGNIER à  Florian
RAPP, Florian CAMEL à Guillaume MOULIN

Absent(s) : Mmes – MM. :
Roland DÉCOMBE,  Pia BOIZET,  Jérome BUB,  Daniela SEIGNEZ,  Monji
OUERTANI

MAISON  MÉTROPOLITAINE  D'INSERTION  POUR  L'EMPLOI  (MMIE)  -
MODIFICATION  DE  LA  CONVENTION  CONSTITUTIVE  DU  GROUPEMENT
D’INTÉRÊT PUBLIC 

Vu  la  délibération  n°18-050  du  25  mai  2018  du  Conseil  municipal  de  Grigny
entérinant  l’adhésion  de  la  Ville  au Groupement  d’Intérêt  Public  (GIP)  « Maison
Métropolitaine d’Insertion pour l’emploi (MMI’e).

L’objectif  poursuivi  par  le  GIP est  d’être  un outil  opérationnel,  agile  et  force de
proposition  au  service  de  ses  membres.  Pour  ce  faire,  il  agit  en  direction  des
entreprises pour favoriser l’insertion durable des demandeurs d’emploi de longue
durée  et  notamment  des  bénéficiaires  du  RSA,  à  travers  le  déploiement  de  la
Charte des 1  000 entreprises  pour  l’insertion  et  l’emploi.  Il  intervient  également
auprès des acteurs de l’insertion en proximité pour favoriser les synergies entre eux
et favoriser les actions permettant le retour à l’emploi durable des personnes qui en
sont éloignées. Enfin, la MMI’e accompagne les donneurs d’ordre dans la mise en
œuvre des clauses sociales dans leurs marchés.

Considérant le processus en cours d’adhésion de 19 nouvelles communes : Caluire
et Cuire, Champagne au Mont d’Or, Collonges au Mont d’Or, Craponne, Dardilly,
Ecully, Fontaine sur Saône, Genay, Jonage, La Tour de Salvagny, Limonest, Mions,
Oullins,  Pierre Bénite,  Saint  Cyr  au Mont d’Or,  Saint  Didier  au Mont d’Or,  Saint
Genis Laval, Sathonay Camp, et Solaize. 

Considérant  que  ce  processus  nécessite  une  modification  de  la  convention
constitutive adoptée lors d’une assemblée générale extraordinaire du 16 juin 2022
et dont l’avenant n°5 est joint en annexe. 

Vu les modifications à cette convention listées ci-dessous :

Une nouvelle répartition des voix :

La répartition initiale avait été fixée ainsi :
• membres obligatoires : 

Métropole : 48 %, Etat : 10 %, Pôle emploi : 10 %, Ville de Lyon : 12 %, soit
80%
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• membres à leur demande : 
Région : 4 %, Communes : 12 %, soit 16 %

• partenaires associés : 4 %

Il est désormais proposé de retenir la pondération suivante : 
• membres obligatoires : Métropole : 

42 %, Etat : 10 %, Pôle emploi : 10 %, Ville de Lyon : 10 %, soit 72 %
• membres à leur demande : 

Région : 4 %, Communes : 20 %, soit 24 %
• partenaires associés : 4 %

Chaque commune membre hors Lyon se voit attribuer une fraction des voix
dédiées,  au  prorata  de  sa  population.  Sur  ces  bases,  aucune  commune
anciennement adhérente ne verra sa part de voix diminuer par rapport à la
situation précédente. 

En outre, l’avenant n°5 propose de simplifier la procédure de retrait éventuel
des membres constitutifs et partenaires associés à leur demande, en ce qu’il
prévoit  que ce retrait  conduirait  à  répartir  les droits  de vote aux membres
restants, sur la base d’une décision en assemblée générale. Il évite ainsi de
devoir  modifier  la  convention  constitutive,  s’agissant  d’un  principe  de
répartition qui peut être mécaniquement constaté. 
En revanche, l’adhésion de tout nouveau membre continuera de nécessiter
une modification de la convention constitutive et donc une procédure lourde
qui ne peut être conduite qu’exceptionnellement. 

Les autres modifications statutaires proposées sont : 
• L’objet du GIP fait l’objet d’un complément très limité en mentionnant

la démarche du Service Public de l’Insertion et de l’Emploi (SPIE) dont
la  MMI’e  est  d’ores  et  déjà  partie  prenante  dans  le  cadre  de
l’expérimentation conduite à ce sujet depuis 2020.  La démarche du
SPIE - favoriser la coordination entre les acteurs, renforcer les moyens
permettant  d’assurer  des  parcours  sans  couture  et  tournés  vers
l’accès à l’emploi - croise pleinement les missions confiées à la MMI’e
et les attendus de sa création.  

• Le nouveau Conseil d’administration, ainsi que l’Assemblée générale,
comprendront au total 51 administrateurs désignés par les membres
(et 51 suppléants), la Métropole (5) et la Ville de Lyon (2) conservant
seules  la  possibilité  de  désigner  plusieurs  administrateurs.  Ces
administrateurs  disposent  ensemble  des  parts  de  voix  dévolues
respectivement  à  la  Métropole  et  la  Ville  de  Lyon.  S’agissant  des
autres  articles  de  la  convention  des  titres  3  et  4,  hormis  les
dispositions  relatives  à  la  répartition  des  droits  de  vote  de  chaque
membre,  les  dispositions  actuelles  sont  entièrement  reprises  sur  le
fond mais sont présentées dans un ordre plus cohérent et plus lisible. 

L’article  12 nouveau,  relatif  à  la  possibilité  d’établir  un règlement  intérieur,
dispose que celui-ci pourra prévoir, outre la mise en place d’un bureau, les
modalités  de  fonctionnement  entre  les  différentes  instances  du  GIP,  en
complément  de  ce  que  la  convention  constitutive  retient.  Un  nouveau
règlement intérieur sera mis en chantier dès l’automne pour être soumis au
nouveau  Conseil  d’administration,  issu  de  l’intégration  des  nouveaux
membres.

S’agissant des dispositions relatives au personnel (article 18 à 20), l’avenant
propose une réécriture plus précise des diverses catégories de ressources
humaines que le  GIP peut  légalement  se  voir  confier  (mise  à  disposition,
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détachement  de  fonctionnaire,  recrutements  complémentaires).  Il  est
notamment  indiqué  la  procédure  prévoyant  l’information  préalable  des
membres, qui est d’ores et déjà effective depuis quelques mois, lorsque le
GIP doit pourvoir ou renouveler un poste inscrit à son effectif. 

Enfin,  une  disposition  transitoire  valable  pour  cette  étape  nouvelle
d’élargissement  à  19  nouvelles  communes,  prévoit  qu’en  cas  de  non-
aboutissement  de  la  procédure  d’adhésion  par  certaines  communes,  les
répartitions  des  voix  prévues  sur  ces  bases  puissent  être  recalculées
automatiquement sans nécessiter d’établir un nouvel avenant à la convention
constitutive.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE  l’avenant  n°5  de  la  convention  constitutive  du  GIP « Maison
Métropolitaine d’Insertion pour l’emploi » ;
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et à prendre acte
nécessaire à son exécution. 

A l'unanimité des suffrages exprimés par 24 voix pour.

 
Pour extrait conforme,

Le Maire
Xavier ODO

La secrétaire
Victoria MARI
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